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Cette position a été réalisée dans le cadre d’un projet 
financièrement soutenu par la Commission Européenne
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La CESI demande que l’Union Européenne 
soutienne le droit à l’accès de tous les ci-
toyens aux prestations publiques et assure 
en particulier un cadre clair aux services 
d’intérêt économique généraux (SIEG).  
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Charte des droits fondamentaux 
Article 36  

Accès aux services d’intérêt économique général 
 
L’Union reconnaît et respecte l’accès aux services d’intérêt économique général tel qu’il 
est prévu par les législations et pratiques nationales, conformément au traité instituant la 
Communauté européenne, afin de promouvoir la cohésion sociale et territoriale de l’Union. 
 
En outre, la Charte des droits fondamentaux reconnaît, entre autres, le droit à l’éducation 
(art.14), un droit d’accès aux prestations de sécurité sociale et aux services sociaux et une 
droit à une aide au logement (Art. 34).  
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La CESI demande à ce que l’Etat prenne 
impérativement en charge lui-même les 
missions qui touchent à sa souveraineté.  

 

 

 
 

  
 

Article 14 
Traité sur le fonctionnement de l’UE 

 
Sans préjudice de l'article 4 du traité sur l'Union européenne et des articles 93, 106 et 
107 du présent traité, et eu égard à la place qu'occupent les services d'intérêt économi-
que général parmi les valeurs communes de l'Union ainsi qu'au rôle qu'ils jouent dans la 
promotion de la cohésion sociale et territoriale de l'Union, l'Union et ses États membres, 
chacun dans les limites de leurs compétences respectives et dans les limites du champ 
d'application des traités, veillent à ce que ces services fonctionnent sur la base de prin-
cipes et dans des conditions, notamment économiques et financières, qui leur permettent 
d'accomplir leurs missions. Le Parlement européen et le Conseil, statuant par voie de 
règlements conformément à la procédure législative ordinaire, établissent ces principes 
et fixent ces conditions, sans préjudice de la compétence qu'ont les États membres, dans 
le respect des traités, de fournir, de faire exécuter et de financer ces services.  
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La CESI demande que l’Etat, quand 
bien même il n’assure pas lui-même 
la prestation de service, garantisse 

un accès équitable à tous les ci-
toyens et fixe le cadre  

de la prestation  
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La CESI demande que la mise en place 
de nouvelles technologies de 

l’information soit faite selon les be-
soins et en concertation avec les sala-

riés du Service Public.   
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need for data data protection

state citizens

data protection balance
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Factors in worker satisfaction

Worker satisfaction
Compatibility

Usabilit
y

Achieving objectives
Access

Time saving

Integrity

Comprehensibility

Emotio
ns

Design

Peer-group 

behaviour

Acceptance
Data 
protection 

Transparency

Control

Integrating people in the work flow

Protecting worker rights

Easing the work flow

Considering the worker‘s character
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La CESI demande que les compétences 
de décision soient organisées au niveau 
le plus pertinent et se prononce pour le 
respect des principes de subsidiarité.   
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La CESI revendique une utilisation transpa-
rente des finances publiques, accompagnée 

d’une stratégie de communication active 
pour le service public et ses prestations.    
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working together with
the media

working together with
the media

Development of an
active communication

strategy for public
services
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Empowerment of 
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active communication strategies for public services
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Qu’entend-on par compétence ?  
 
Par compétence, la CESI entend un ensemble de ressources mobilisées pour agir de ma-
nière pertinente dans un contexte donné. Dans le contexte présent, c'est l'ensemble des ac-
quis que l'on mobilise pour mener à bien une activité ou pour remplir efficacement une 
mission de Service Public.  
 
Les compétences se composent : 

• de connaissances 
• de savoir-faire 
• de comportements 
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Le programme communautaire Fiscalis 2013  
 
Afin de relever les défis présents et à venir dans le domaine fiscal, Fiscalis 2013 (2008-
2013) a pour objectif d'améliorer le fonctionnement des systèmes d'imposition sur le mar-
ché intérieur par le développement de la coopération entre les pays participants. !
http://europa.eu/legislation_summaries/taxation/l11051_fr.htm 
 
Le programme communautaire Douane 2013 !
Le but du programme Douane 2013 est d'aider les administrations douanières des pays 
participants à favoriser des échanges légitimes, ainsi qu'à simplifier et à accélérer les pro-
cédures douanières.  
http://europa.eu/legislation_summaries/customs/l11050_fr.htm 
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La CESI revendique une évaluation régulière des 
besoins en compétences du Service Public afin 

de garantir que les prestations de service  
répondent aux besoins.    
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La CESI demande la mise place d’un ap-
prentissage tout au long de la vie qui per-
mette d’adapter les compétences des em-

ployés du Service Public aux besoins.    

 
Comment évaluer les missions publiques ?  
 
Il y a lieu de faire :  

• un diagnostic qualitatif de l’évolution des différentes missions publiques:          
à forte évolution de compétences, en émergence, ou en voie de disparition ;  

• un diagnostic quantitatif des besoins des citoyens ;  
• une analyse des nouvelles compétences à développer ;  
• un diagnostic des ressources : employabilité et démographie (les départs mas-

sifs des générations du baby boom vont radicalement changer la physionomie 
du marché de l’emploi). 

Il s’agira par la suite d’assurer une dynamique progressive d’évaluation des performances 
de ces services. 
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Exemple de rotation en Allemagne 
 
 
Dans certaines régions d’Allemagne (Länder), il existe des « directives pour la promotion 
de la rotation des employés de la Haute Fonction Publique au sein de l’Administration lo-
cale ».  
La mobilité est ici entendue en tant que disponibilité et capacité de l’employé à acquérir 
des expériences dans divers environnements de travail au sein d’une même structure admi-
nistrative déterminée.  
Cette mobilité est importante pour l’employé afin, d’une part, qu’il soit à la hauteur de 
tâches toujours plus complexes et, d’autre part, qu’il bénéficie d’un développement per-
sonnel, source de motivation. Les avantages pour l’employé et pour l’employeur sont les 
suivants :  

• augmentation des connaissances techniques, de l’expérience administrative et des 
compétences sociales de l’employé ; 

• amélioration de la capacité de compréhension des problématiques et des exigences 
d’autres administrations et d’organisations actives au niveau international ; 

• développement de la capacité à agir, penser et réagir dans des environnements élar-
gis.  

 
Un complément d’informations sur ce système est disponible en allemand sur le lien sui-
vant : 
http://www.hessen.de/irj/HMdI_Internet?cid=20facc482613ff9044938f2a6daee0e5 
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La CESI demande que l’apprentissage tout au 
long de la vie et la formation soient conçus de 
manière prévisible et acceptable pour les em-

ployés et s’inscrivent pleinement, via des 
éléments de motivation, dans les parcours 

professionnels.    
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Aide au retour après un congé de longue durée 
 
En Allemagne, une réponse aux défis du changement démographique a été apportée par la 
mise en place d’une politique de gestion du personnel axée en faveur de la famille, tant 
dans le secteur public que privé.   
Quelques exemples concrets :  
 

• Création par l’Agence Fédérale pour l’emploi avec le Ministère fédéral pour la fa-
mille, les personnes âgées, les femmes et les jeunes, d’une plateforme dénommée 
« Perspectives de réinsertion ». L’objectif de cette initiative est de permettre une ré-
insertion adéquate et structurée des femmes, après une longue absence dédiée à la 
famille.  

• Guide de réinsertion à destination de l’employé, absent pour congé parental. Ce 
guide offre un soutien à l’employé avant, pendant et après le congé. Au cœur de 
cette initiative se trouve une information de l’employé avant, pendant et après le 
congé pour maintenir certaines compétences et le contact avec le lieu de travail et 
une meilleure préparation au retour au travail. 

• Dans certains secteurs du Service Public, des brochures dénommées ‘Concepts et 
Guides pour la réinsertion au travail’ sont produites avec la participation de repré-
sentants du personnel. 

      www.perspektive-wiedereinstieg.de 
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